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Près de 60 000 moniteurs professionnels
(nautisme, montagne, équitation, cyclis-
me, …) ont choisi de vivre de l'ensei-
gnement des sports de nature. Ces édu-
cateurs sont souvent des travailleurs
non salariés (travailleurs indépendants
ou gérant de SARL / EURL). La
recherche d'autonomie que les sports de
nature nous inculquent et le besoin de
liberté que nous y trouvons peuvent cer-
tainement expliquer la moindre mesure
du statut de salarié. Aussi, les compé-
tences exigées par ces métiers sont-
elles d'autant plus particulières : péda-
gogie, technique, ainsi que contact
commercial, communication, fiscalité …
sans oublier une sécurité sans faille,
induite par l'obligation de moyens, voire
de résultat pour certains... et l'environ-
nement spécifique dans lequel nombre
de ces activités se déroulent (ski, alpi-
nisme, accompagnement en montagne,
parapente, plongée, ...).
Ces particularités ont amené les profes-
sionnels à se regrouper en syndicats.
Leur rôle est d'aider les moniteurs dans
le développement de leur activité, dans-
le cadre d’une démarche partenariale
avec les fédérations sportives. Ces
organisations professionnelles sont
régulièrement confrontées aux pro-
blèmes du terrain et doivent trouver des
solutions qui conviennent à la majorité
de leurs adhérents.
Pour la première fois les 4, 5 et 6
octobre derniers à Vallon Pont d'Arc lors
du séminaire “Emploi & formation dans
les sports de nature”, les syndicats des
disciplines terrestres ont présenté un
positionnement commun sur l'emploi et

les formations. Un avis constructif et
écouté … mais entendu dans quelle
mesure ?
Pourtant, qui mieux qu'eux connaît les
besoins de formation et d'emploi dans
les sports de nature ? Eux qui siègent
dans les jurys d'examens et les sessions
d'harmonisation, qui participent à l'évo-
lution des référentiels de formation, qui
répondent aux questions des moniteurs
titulaires et stagiaires, qui gèrent de
nombreux services auprès de leurs
adhérents, qui programment des stages
de formation continue ou de recyclage
obligatoires…
Pour asseoir leur position, les syndicats
se structurent par activité, par territoire,
parfois même au niveau européen, mais
aussi par filière. Seule la concertation
permettra de trouver des solutions qui
garantiront le développement général
des sports de nature, tout en respectant
les grands équilibres économiques des
professions existantes. A l'image des
quatre syndicats professionnels signa-
taires, chacun doit prendre ses respon-
sabilités en participant de manière
constructive au débat.
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Actualités JSVA
AAmméénnaaggeemmeenntt eett ccoommppééttiittiivviittéé ddeess tteerrrrii--

ttooiirreess
Le premier Comité interministériel
d'aménagement et de compétitivité du
territoire a été réuni le 14 octobre 2005
et a examiné 4 séries de mesures
concernant :
- le financement des infrastructures de
transport ;
- le partenariat public - privé ;
- l'anticipation des mutations écono-
miques ;
- les pôles de compétitivité.
Deux pôles de compétitivité (labellisés
lors du CIADT du 12 juillet 2005) concer-
nent des sports de nature :
- industrie des équipements de sports et
loisirs en Rhône-Alpes (sports de nature
et montagne) ;
- filière équine en Basse-Normandie (éle-
vage et métiers du cheval).

contact : www.datar.gouv.fr

CCoommiittéé NNaattiioonnaall ddeess EEssppaacceess,, SSiitteess eett
IIttiinnéérraaiirreess rreellaattiiffss aauuxx SSppoorrttss ddee NNaattuurree
Le CNESI a été réuni le 28 septembre
2005 sous la présidence de Monsieur
Jean-Luc GAYRAUD et en présence de
Madame Edwige AVICE, présidente du
CNAPS.
Après un point sur l'état d’avancement
de la mise en place des CDESI en dépar-
tement, les débats ont permis de souli-
gner l'importance :
- de l'animation territoriale et de la
dimension culturelle propre aux sports
de nature ;
- de la prise en compte des autres
logiques territoriales -bassins, massifs,
parcs - et de leur articulation avec les
CDESI ;
- du développement des raids de sports
nature.
La prochaine réunion du CNESI aura
comme thème central "le développement
de l'emploi lié aux sports de nature".

contact : cnaps@jeunesse-sports.gouv.fr

RReecceennsseemmeenntt ddeess ééqquuiippeemmeennttss ssppoorrttiiffss,,
eessppaacceess eett ssiitteess ddee pprraattiiqquuee
Les équipements sportifs, espaces et
sites relatifs aux sports de nature, repré-
sentent actuellement plus de 10% des
fiches remplies par les enquêteurs sur le
terrain.
C'est ainsi que 20 826 fiches relatives
aux équipements sportifs, espaces et
sites de sports de nature avaient d'ores
et déjà été répertoriées dans la base de
données nationale, au 8 novembre 2005.
Avec plus de 1 000 fiches de sites natu-
rels d'escalade, 900 boucles VTT, 270
stations de ski, plus de 6 000 boucles de
randonnée pédestre, 393 sites de voile,
64 stades d'eau vive, la prise en compte 

des sports de nature est une réalité qui
nécessite, pour atteindre l'objectif d'ex-
haustivité du RES, une très forte implica-
tion des référents régionaux sports de
nature et des correspondants 
départementaux sports de nature des
DRDJS et DDJS.

contact DS/DPA : Benoît ZEDET :
res@jeunesse-sports.gouv.fr

Actualités  Partenaires
LLeess ssppoorrttss ddaannss ll''UUnniioonn EEuurrooppééeennnnee

Un rapport est publié mensuellement
traitant de l'impact des activités de
l'Union Européenne sur le sport. En
octobre, ce texte traite notamment de :
- la liste des normes CE pour protections
individuelles ;
- une étude sur le sport et le marché
intérieur européen ;
- exemples de projets sportifs du pro-
gramme européen "santé".

contact : christ@eu-sports-office.org

SSppoorrttss ddee NNaattuurree ddaannss lleess PPNNRR
Réunis en séminaire dans le Parc Naturel
des Landes de Gascogne, les chargés de
mission "sports de nature" de nombreux
PNR ont pu faire un point d'étape sur
leur travail en réseau, notamment autour
de 3 dossiers :
- gestion des sports motorisés ;
- organisation et gestion de l'événemen-
tiel sportif ;
- articulation des missions CDESI / parc
dans le développement des sports de
nature (ces 3 thèmes constituant l'es-
sentiel de l'avenant 2006 à la convention
d'action PNR / MJSVA).
La liste des référents tourisme / environ-
nement sports de nature de 44 parcs
français est disponible à la fédération
des PNR.

oholm@parcs-naturels-regionaux.tm.fr

CChheemmiinnss ddee "" ttrraavveerrsseess ""
Le développement du vélo - raid va bon
train ; ce mode de randonnée sportive,
douce et conviviale, qui a d'abord le
mérite de contribuer à un nouvel usage
de voies ferrées en déshérence, est
devenu un très écologique outil de déve-
loppement touristique. Deux exemples -
le Vélo Rail de Pradelles (Pays de Cayres
et Pradelles - 43) et le Rando Rail des
Pays de Lumbres (PNR Cap et Marais
d'Opale - 62) - montrent qu'il se
conjugue désormais sur le thème de l'in-
termodalité (circuits pédestres associés,
voies vertes) ou sur celui de la découver-
te patrimoniale (parcours botaniques,
balises paysagères ou culturelles).

contact : rando-rail@rando-rail.com et
contact@cc-pays-cayres-pradelles.fr

SSppoorrttss ddee gglliissssee eett lliittttoorraall
La Fédération Française de Surf organise
une série de colloques, "les trimestriels
de la FFS". Ces rencontres régulières
entre acteurs des sports de glisse - pra
tiquants et gestionnaires du littoral - per-
mettront de stimuler débats et réflexions
sur des espaces et des valeurs partagés
pour un développement durable des ter-
ritoires littoraux : authenticité, dynamis-
me, respect.

contact : www.surfingfrance.com

PPaarrtteennaarriiaatt UURRSSSSAAFF--DDRRDDJJSS
La direction régionale et départementale
jeunesse et sports et l'urssaf de Picardie
ont signé une convention portant sur l'é-
change de statistiques liées à l'emploi
des éducateurs sportifs de la région.

contact : daniel.chareyron@jeunesse-
sports.gouv.fr

Actualités  Juridiques
AArrrrêêttéé dduu 2266 sseepptteemmbbrree 22000055 

Modifiant l'arrêté du 25 octobre 2004
portant organisation des épreuves du
brevet d'Etat d'éducateur sportif du pre-
mier degré, option course d'orientation,
à l'issue d'une formation modulaire (JO
du 6 octobre 2005)

AArrrrêêttéé dduu 66 ooccttoobbrree 22000055 ((mmiinniissttèèrree ddee
ll''AAggrriiccuullttuurree eett ddee llaa PPêêcchhee)) 
Abrogeant l'arrêté du 18 juillet 2003 por-
tant agrément de la Fédération Française
d'Equitation (JO du 15 octobre 2005)

IInnssttrruuccttiioonn nn°° 0055--220000 JJSS 
Guide méthodologique pour la mise en
place d'une démarche éco-responsable.

contact : www.intranet.jeunesse-
sports.gouv.fr

IInnssttrruuccttiioonn nn°° 0055--222200 JJSS 
Prise en compte des sports de nature
dans le recensement des équipements
sportifs, espaces et sites de pratiques
(RES). ccff aarrttiiccllee ssuupprraa

contact : www.intranet.jeunesse-
sports.gouv.fr

LLee MMoorrvvaann rraattttaacchhéé aauu MMaassssiiff CCeennttrraall 
Le Ministre délégué à l'aménagement du
territoire vient de signer le décret ratta-
chant le Morvan à cet espace de mon-
tagne. Le Morvan pourra ainsi à l'instar
de tous les massifs classés en "zone
montagne" développer ses collectivités
et sa compétitivité agricole ou touris-
tique en accédant à des aides spéci-
fiques plus importantes.

contact : www.datar.gouv.fr
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LES SPORTS DE NATURE EN PICARDIE 

La Picardie s'étend sur 19 543 km2 et
est composée de 3 départements :
l'Aisne (02), l'Oise (60) et la Somme (80).
Ce territoire se caractérise par une capi-
tale de 130 000 habitants et un nombre
important de petites et moyennes villes.
Cette région bénéficie d'une position
idéale au carrefour de plusieurs
agglomérations de dimension européen-
ne (Paris, Lille, Bruxelles, Londres), qui
la rend propice aux échanges nationaux
et internationaux.
On recense à l'heure actuelle 1 857 834
habitants avec une part de moins de 20
ans fortement représentée (26,9%), ce
qui fait de la Picardie la deuxième région
la plus jeune de France. 
Région rurale par excellence, elle pré-
sente une diversité de paysage étonnan-
te composée de vastes plaines, de
plages sablonneuses et dunaires, de
vallées verdoyantes, de bocages et de
massifs forestiers importants, et de
nombreuses rivières et cours d'eau. La
Picardie dispose d'environ 60 km de
bande littorale dont le fer de lance est la
Baie de Somme, membre de l'associa-
tion des 8 plus belles baies du monde.
Ce lieu aux paysages enchanteurs regor-
ge d'une faune exceptionnelle avec la
plus grande colonie de phoques de
France et la réserve ornithologique du
Marquenterre. La Picardie dispose pour
partie sur son territoire du Parc Naturel
Régional Oise-Pays de France. La région
possède enfin un patrimoine culturelle et
historique riche lié notamment à la pré-
sence des grandes guerres sur son terri-
toire.

Eléments structurants
des politiques régionales 
La région Picardie possède donc de
nombreux atouts pour développer les
sports de nature. Fort de ce constat,
Jeunesse et Sports apporte son soutien
à la structuration de ces activités sur le
territoire.  Cet engagement s'est illustré
par la prise en compte des sports nature
dans le cadre du Contrat de Plan Etat
Région par l'assistance technique à l'é-
laboration du schéma régional des
Véloroutes et Voies Routes.
Un partenariat fort s'est développé avec
les différents interlocuteurs concernés,
en particulier avec le  Comité Régional
de Tourisme de Picardie, le Comité
Départemental du Tourisme de la Somme
et le CROS. Les sports de nature sont
désormais identifiés comme  une straté-
gie de développement touristique de la
région et du département.

Objectifs et actions
stratégiques 

FFaavvoorriisseerr uunn ddéévveellooppppeemmeenntt oorrggaanniisséé eett
hhiiéérraarrcchhiisséé ddeess ssppoorrttss ddee nnaattuurree 

étude portant sur l'évaluation et l'ana-
lyse de l'impact économique et social de
l'accueil d'évènements " sports de natu-
re ";

réflexion sur la mise en place d'un
plan de développement régional des
sports nature en Picardie ;

mise en place de la CDESI Somme ;
mise en place d'un événement dédié

aux sports de nature en 2006.

IInnttééggrreerr llaa nnoottiioonn ddee ddéévveellooppppeemmeenntt
dduurraabbllee ddaannss llee ssuuiivvii eett llee ddéévveellooppppeemmeenntt ddeess
ssppoorrttss ddee nnaattuurree ::

action en faveur de l'accessibilité du
territoire au public handicapé : conven-
tionnement avec les comités " valides " ;

soutien aux actions de nettoyage de
sites.

PPNNFF 22000066
Proposition d'un stage portant sur “La
concertation et la médiation territoriale : une
nouvelle mission de l'Etat”.

La cellule régionale 
Créée en 2004, la cellule regroupe
désormais 17 membres dont le directeur
régional, le directeur régional adjoint, 8
conseillers techniques et sportifs, le chef
de service sport, 2 référents régionaux
sports de nature, un référent prévention
/ protection, et 2 correspondants dépar-
tementaux.

La DRDJS Picardie est donc la première
à se doter de deux correspondants
puisque Christophe Lesage vient désor-
mais en soutien à Daniel Chareyron. 
Différentes actions  ont été menées :

création d'un réseau régional avec
tous les acteurs associatifs et institu-
tionnels ;

étude Sports de nature lieux et pra-
tiques en Picardie en juin 2004 ;

réalisation d'une enquête sur l'emploi
sportif de nature en 2005 ;

premier relais RANDO Vélo en
Picardie ;

nombreuses actions de nettoyage de
sites ;

organisation des journées régionales
des sports de nature à Guise (02) le 01
juin 2005.

schéma d'organisation pour la valori-
sation des Véloroutes et Voies Vertes en
Picardie.

La Picardie : les sports
de nature en quelques
chiffres 

533 lieux de pratiques recensés ;
des activités en nombre et variées

dans chacune des familles : deltaplane,
parachutisme, vol à voile, ULM, aéronau-
tique, voile, kite-surf, canoë-kayak, avi-
ron, randonnée, équitation, cyclotouris-
me, escalade, VTT, tir à l'arc, golf, roller,
course d'orientation ;

16 000 km de chemins inscrits dans
les Plans Départementaux des Itinéraires
de Promenade et de Randonnées ;

plus de 7 000 km de randonnée per-
manente de cyclotourisme ;

1 300 km de parcours de VTT balisés
et labellisés.

contact : daniel.chareyron@jeunesse-
sports.gouv.fr

PORTRAIT2
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Les fédérations ont pour objet l'organi-
sation et la pratique d'une ou plusieurs
disciplines sportives ; à travers l'agré-
ment du MJSVA, elles participent à
l'exécution d'une mission de service
public. La délégation accordée à une
seule fédération lui confère le droit d'or-
ganiser les compétitions dans la discipli-
ne.
La licence sportive est un acte unilatéral
de la fédération qui permet la pratique
sportive, la participation aux compéti-
tions et à la vie fédérale. D'autres formes
d'adhésion aux fédérations existent :
cartes, pass, … ne conférant pas les
mêmes droits.
Les licences de sports de nature sont
regroupées au sein de 3 types de fédéra-
tions sportives agrées :

des fédérations ddééllééggaattaaiirreess oollyymm--
ppiiqquueess : voile, canoë-kayak, ski, cyclis-
me, équitation, ... Elles ont au moins 1
discipline olympique et mêlent des
licences compétition et des licences loi-
sirs (48 % au total) ;

des fédérations uunniissppoorrttss nnoonn oollyymm--
ppiiqquueess : FFME, FFRP, FFCO, FFVol à
voile... ;

des fédérations mmuullttiissppoorrttss, des fédé-
rations aaffffiinniittaaiirreess qui visent la pratique
de plusieurs activités.

Ces fédérations
non - olympiques
regroupent près
de 52 % du total
des licences.
Parmi celles-ci,
de grandes asso-
ciations comme
la FFCAF, la
F F E P M M ,
l'UFOLEP ... sont
très actives dans
le domaine des
sports de nature.
IIll yy aa 11 880000 000000
lliicceenncceess ssppééccii--
ffiiééeess ssppoorrtt ddee
nnaattuurree ssuurr 1155 000000
000000 ddee lliicceenncceess
ssppoorrttiivveess ddééllii --
vvrrééeess..

LLiicceenncceess jjeeuunneess
Les jeunes détiennent 58 % du total des
licences dans les fédérations olym-
piques contre 27 % dans les autres
fédérations (hors UNSS - UFOLEP).
Il y a donc un nombre de licenciés assez
faible chez les jeunes sportifs de nature
(peu de regroupements compétitifs
encadrés ; accès aux pratiques problé-
matique). Par exemple, 8 000 jeunes à la
Fédération Française de Randonnée sur
180 000 licences et 750 jeunes à la
Fédération Française de Spéléologie sur
7 500 licences.

LLiicceenncceess fféémmiinniinneess
Les femmes, minoritaires dans les fédé-
rations olympiques, représentent par
contre 73 % des licenciés de la

Fédération Française
d'Equitation et 62 %
de ceux de la
Fédération Française
de Randonnée. Les
enquêtes (INSEE
MJSVA 2000) mon-
trent par contre que
les sports de nature
sont plus féminisés
que la moyenne des
sports : 55 % des
femmes disent prati-
quer un sport de
nature (62%
d'hommes).

LLiicceennccee eett ccoommppééttiittiioonn
La compétition ne concerne, en sports
de nature, qu'1 pratiquant licencié sur 7.

RRééppaarrttiittiioonn tteerrrriittoorriiaallee ddeess lliicceenncceess
On peut repérer 3 types de régions :

les régions ttrrèèss uurrbbaanniissééeess, loin des
sites, où le club est le moyen d'organiser
les déplacements et d'initier aux pra-
tiques (zones émettrices) ;

les régions àà ffoorrtt ppootteennttiieell d'espaces,
sites et itinéraires relatifs aux sports de
nature (zones de montagne et zones lit-
torales) proches de grands bassins de
population (Bordeaux, Lyon, Grenoble)

et également fré-
quentées touris-
tiquement ;

les régions
rruurraalleess et sou-
vent touristiques
où l'attrait d'es-
paces, la créa-
tion de sites et
d'itinéraires, "
é q u i p e m e n t s
phares" compen-
sant parfois le
manque d'équi-
pements sportifs
classiques, a
entraîné une
dynamique locale
et la naissance
de nombreux
petits clubs (FFE,
FFME, FFRP,
FFCK).

LLiicceenncciiééss eett pprraattiiqquuaannttss nnoonn ffeeddéérrééss
Les pratiquants licenciés sont très mino-
ritaires dans les sports de nature (1
français sur 3 déclare pratiquer un sport
de nature).

CCoonncclluussiioonn
Pour une bonne observation des sports
de nature, il convient aujourd'hui de
considérer les taux de licenciés comme
des indicateurs complétant d'autres
indices chiffrés : nombre de pratiquants
sur sites, clients, passages et passa-
gers, acheteurs, lecteurs, ou celui des
éducateurs sportifs …
La formation dans les sports de nature
s'effectue largement hors clubs ; les

rôles respectifs de
l'école, du centre de
loisir, des presta-
taires d'encadrement,
mais aussi celui des
médias sont à
prendre en plus gran-
de considération.
Le taux de licenciés, le volume de prati-
quants, les modes de répartition des
activités doivent inciter les acteurs
publics a une approche très spécifique
de l'accompagnement de ces sports tant
au niveau du financement, de la gestion
territoriale, que de l'encadrement.

PPrroojjeettss ttoouurriissttiiqquueess eett ddee llooiissiirrss ::
lleess pprroocceessssuuss ddee mmoonnttaaggee eenn ccoopprroodduucc --
ttiioonn ppuubblliicc--pprriivvéé --  MMiinnii gguuiiddee
OODDIITT FFrraannccee,, 22000055

www.odit-france.fr

TToouurriissmmee eenn FFrraannccee :: lleess eennjjeeuuxx
ppoouurr 22002200
PPaauull DDuubbrruullee -- LLee CChheerrcchhee--MMiiddii,, 22000055

www.revue-espaces.com

AA llaa rreennccoonnttrree dduu ttoouurriissmmee rruurraall eenn
EEuurrooppee
Les interventions des 15e universités du tou-
risme rural consacrées à la coopération
européenne sont en ligne sur le site de
Source. Pour en savoir plus, Source propose
une nouvelle rubrique dédiée à l'Europe :
actualité et ressources indispensables sur le
tourisme rural en Europe.

www.source.asso.fr

Colloques, rencontres
11èèrreess aassssiisseess ddee ll’’ééccoonnoommiiee mmaarriittiimmee eett

dduu lliittttoorraall
1144 ddéécceemmbbrree 22000055 - Paris

www.conferences.lesechos.fr

RENDEZ-VOUS6

LECTURE4

VU SUR LE NET5

DOSSIER3
SSppoorrttss dd''iittiinnéérraanncceess
tteerrrreessttrreess ::
- randonnée pédestre,
- cyclotourisme,
- cyclisme,
- course d'orientation,
SSppoorrttss ddee nneeiiggee ::
- ski,
- snow board,
SSppoorrttss nnaauuttiiqquueess ::
- voile,
- études et sports
sous-marins,
- aviron,
- surf,
- canoë-kayak,
- char à voile,
SSppoorrttss aaéérriieennss ::
- vol libre,
- parachutisme,
- vol à voile,
SSppoorrttss ééqquueessttrreess ::
- équitation,
SSppoorrttss ddee mmoonnttaaggnnee ::
- montagne et escala-
de,
- spéléologie.
(source : mission sta-
tistique - MJSVA 2004)
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